
JOURNEE DE RENCONTRE ANNUELLE DES MEMBRES  

CONFERENCE ET ASSEMBLEE GENERALE 

Chers Membres, 

Nous vous invitons à assister à la rencontre annuelle des membres qui aura lieu dans une salle 

de l’Internat Global Autonome de la C.F., rue Fief de Rognon, 13 à Nivelles, 

le mardi 19 mars 2013 

10 h 15’ :  accueil des participants.                                                                                                       

 10 h 30’ : le conférencier, le Professeur Baudouin DECHARNEUX, Directeur du Centre 

interdisciplinaire d’études des religions et de la laïcité à l’U.L.B., répondra à la question : 

« Faut-il enseigner la philosophie à l‘école » ? 

Immédiatement après la conférence, aura lieu l’Assemblée Générale statutaire dont voici 

l’ordre du jour : 

1) Lecture du P.V. de l’A.G. du 20 mars 2012. Approbation. 

2) Rapport sur le fonctionnement de l’Association en 2012. 

3) a  - Comptes des recettes et dépenses en 2012. Approbation et décharge. 

     b  - Proposition de budget pour 2013. Approbation. 

4) Proposition d’augmentation de la cotisation en 2014. Vote. 

5) Excursions en 2013. 

6) Remise des prix aux lauréats du « concours littéraire » de fin d’année. 

7) Divers. 

L’Assemblée générale est l’occasion donnée aux membres d’exprimer leur avis sur le 

fonctionnement de l’Association, sur les activités déployées et sur ce qu’elle devrait 

entreprendre à l’avenir. C’est pourquoi nous comptons fermement sur votre présence. A 

l’issue de l’A.G., le dîner offert par l’Association à ses membres est préparé par le personnel 

de l’Internat et sera servi à 13H30’. Les accompagnants (non-membres) verseront la somme 

de 15 € sur le compte de l’Association. (BE 72 0001 3376 4616). 

TRES IMPORTANT : Si vous souhaitez participer au repas, vous êtes invité(e ) à vous inscrire 

auprès de la trésorière (Mme Héraly, allée du Jacquemart 2 Bte 12 – 1400 Nivelles) par 

courrier postal avant le 9 mars prochain. Seules les personnes inscrites dans les délais seront 

admises. 

Il ne sera pas adressé d’accusé de réception aux personnes inscrites, ni de renseignements 

supplémentaires : tout ce qu’il faut savoir pour s’inscrire et participer à cette journée étant dit 

dans ce texte. 

      Le Conseil d’administration 

 


